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disparition ,/>„ mutualiste„ =, , h*16 Ü® reUdre Just,ceTzTrr - sccisr-

810,1 nu début Illustrera les quelques 
plus sensationnels qu'on meil,alres qu'on vient de lire 

depuis longtemps vient de se dérouler Cllarle8 Kullman, jeune homme ,« , .
dans VE at du Missouri et comme les Zï nn8' « 1001. s'affilia, aL 0u'7 dtn ^ ! 
i en jeu «Inns cet événement Judiciaire llans le eomté de Benton Missouri °urait 

sont «roltemcnt liés a l'administration des "**«*• de secours mutuels nm./V '8 
actualités. nous croyons devoir présentera hUlts rcsPeetifs de 2 0<K) l OOO et m°U' 

nos lecteurs le résumé de cette cause d é '»«• Après cela U „ Z’ ’Z f* 2'°°° do'- 
ait tant de fruit dans l’ouest américain nllvr demeurer a Hoquiam Wash* 7’ P°Ur 
Aux Etats-Unis, les sociétés de sücours "° ^“1*. 1901. |, partit r ' U,°l8 

constatent que certains bénéficiaires de eer- IouPe,surla rivière Hoqnl’am nouré’, e“ Cha" 
tiflcats d assurances mutuelles semblent s'é d'affaires. Le soir de son 1- é VOynge 
tre donné le mot pour essayer de 7 faim 8a ohaloupe a demi remnlt 7 ’ °n tr°UVn

BlenmieTs, î T!*'* *’"* qUe diS|mru' Zn * Kul,mnn' Voyant a 
«fin «lue les lois de la république voisine dé- |,ub"c flt des recherches dans i„ ,
cia rent, en général, qu'on ne peut avant se^t foad fut dragué et dZamUé

ZST7 !" m°rt ^ l]"eklU’Ur- ^ COr,,S d® KU"™'' rest îZ;vah^:m 'm 'eles depuis^ tZ * £££ Tt récÏmZloÏÏ ^

les iKtur tâcher de forcer les sociétés a leur cédures judicléf™ îmm6d,nt,‘'"«‘"t.......s pro-zr — - — ■* ï -r-sairass ss
Autrefols, on a réuggl a trompê plugleurg blentôt „ ZtSS SeVSSn q'" n^u,t

Institutions en annonçant la mort d'un as- vu vivant denuis i ° 1' B’dividu avait été 
suré et en lui substituant un cadavre quel- après de longues et Si ! a”'ide,,t et 
colique, mais bientôt les compagnies et les fripon fut arrêté dané le
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d alléguer soit que l'assuré s'est nové «Z L appel- Car en l"'e'nlère Instance
onete"ement' so|t Qu'Il a été assassiné et de ^ZrenntZ éT18"" a“X prétenti'>"é 
lue son corps ne peut être retrouvé. Quelques tZesZ.? qUà Cett° épod"e. 
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poursuivants de pré
défendeurs et sous pré- 

â de pauvres héri-
souvent qu'une

Un des procès les 
ait vu

com-

,1

non
rame et le cha
que noyade, le

I1

un camoment deche- 
en construction, où il travaillait ces sous un déguisement. 'maillait

so

les dé-
po-


